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3^
e-t Communaute de l'Afrique

Election du bureau

7. Les representants suivants ont ete elus au Bureau :

0
Rapporteur ; M.

Adoption ** l'crdre du .jour

8. Les participants ont adopte l'oidre du jour oi

Premiere Partie

1. Ouverture de la reunion

2. Election du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour «t organisation des travaux

4. Progres faits en ce c^i concerne 1'empioi de oontenours pour les
transports internationaux

et internationaux par

Tares

Partie IIe

7. Conference ONU/OMCI sur le transport international par conteneurs,

1972

7.1 Recapitulation des sujets de la Conference

7.2 Exanen par des experts internationaux ^^l^Jl^Xion
ference sera appelee a etudier et, en particular *

suivantes :

7 2 1 Pro let de convention relative aux regies de ■*««"*
7# SSoaWefl au transport international par conteneurs
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7,2.2. Oeotnt de transport combine (
convention

t dimensions
, marquee, certification)

7.2.4 Convention douaniere

8. Questions diverses

9. Adoption du rapport et closure do la reunion.

Programme des tra.vp.nT

15 heures a 17 h 30
dant aux periodes trOis

a)

™e seance de

du j

du jour

0)
■EXAHEff DES POINTS I>E L'ORDRE W JOUR

Premiers partie - Onafitinr

concerns la

ridique <jui s6 posaicnt

quiSe par chacun d-eux a proposes a^
et de foumir sur oe genre de transport
a signaler a l'attontion Ls autl !
en sea.ce par les repre'sent^ts d ^ l
cument de travail TRAHS/wp/6 (annexe I (i a j))!

, t 1>exP^ionce ac
^ansport par oonteneurs

sexgnements ou points de

' C!S ™?>^B ont ete

! *" anneXSs au d°-

Sk Store
et renseignements oonoernant
n'y trouvait ni comparaison ^
sur ceu,-oi, ceS question, n^/tant

sots par
nt ' faits
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les transports par

types de conteneurs en service ainsi que la
tibles dfetre transportes dans ces conteneurs-

14. Les documents de travail TEAHS/WP/1, 2 et 3 ont ete ^
tioipants »ar un expert de la CEA, <pu en a resume les poxnts ee
insistant plus partioulierement sur les questions ayant un rapport direct

avec les pro"bleme,s africains.

pays africains

Royaume-Uni et

,7 La srande vari.t, des ^^S^rLXSr

firme a l!essai.

pays africains

\J Voir document TRANS/WP/3, annexe I.
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Point -5 dp i^rrh^J^,^
ot diBq,1RBlon deS

documents de travail. L-
oelui des points 4 at 6,
de l'ordre du jour. '

rt
^ provisoire, ainsi qUe sur les

Partle aVe0 °elui de la deuxiene partie

donnees et indioations
oomparee de ohaoun

Point 6 de l'ordrc*

ohoix
de

U °°ntient
et sur l'economie

ainsi que de la C^uraat^i^fri
de leurs pays ou organisation sur I
dans l.empioi deB oonteneurs ur 1^

ces rapports, oonstituant le loZmlnt rt
faciliter la suite des deliberate ?

du

acquiSe jusqu'ioi

Un resume de

posait un difficile problems
africains. Le coat pen K
.t d,favorable I l

T ^^ *- inveotisse-
traas-corts P« oonteneurs

des paysressour^

cessitait une et'de dans chaq^e pays en ^ rt t, ' ^^ c= Problemc ne-
et d'exportation a transporte^par oonLn^u ' * *** Pr°dUitS dli">P^ation
a utiliser respectivemen? po" ces prod" ' alnS1 ^ *** tyPeB de C0lrteneurs

^ SASA dCrSirr~rda?POrt4eS I™ Para^heS 22 * 24, on a "
ter le systeme, et de proc derTS ^^"^.^"onspeotion avant'd.^J
sa rentabilite dans chaque pays en fonn+f fPeri^ntales pour S-EEBUrer de
avantages de son adoptio^ J Unction des aspects aoonomiques et dss
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Recommendation

*. I*, participants a la

Wemes important* qul se P
de 1-adoption du systeme

d j ont adopte la

tenu des points 4, 5 «t
No, , ^ souligne la

a

rTnti^-i.. R1ir las contours, ig?2

TRAHS/WP/4.

28. .uatre

29. Le Sec^taire e

fernationaux par conteneurs a
eoonomique et social des Nations
vembre 1972 a Geneve, aurait pour oboet
teohni.tues et juridiques - tous ^Jf

Stre renolus sur le plan

s'ouvrirait le 13 no-

5, concilier ou a harmoniser.

decision

. deVraient, de prefe-

^fiver 1-adoption, aux eche-
^lutlons divergentee qui, si
e SS P- -ra divides

serait appelee a examiner en

a) Regies de sScurite;

*) totalisation des dimensions et des poids des conteneurs;

c) Questions douanieresj

d) Controle, essai et certification des conteneurs;

e) Identification et marquage des conteneurs; .

f) Documentation; u*a_.

,) Autres questions touchant 1-assouplissement des fonnalxtes,

1) Problemes juridiques (contrat de transport combine).
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31. Deux series do documents preparatoires £^££
iomaines d'action avaient ete publiee : la premiere a la *in *» £
1971 (E/COMFU59/1 a 9), la seconde entre novembre 1971 ot la fin au raois ae

Janvier 1972 (e/CONP.59/10 a 17).

y Itaient exposes. Pour ce qui concerne la deuxxemc .serxe,
les observations et propositions parviennent au secretariat,

le 15 mai 1972, afin qu'elles puissent 8tre oommumquees en temps
IWerture de la Conference, aux participants en puissance.

a plupart des documents preparateires c^i avaient ««

a^rSSasrss
pes! II etait done hautement BOuhaitable que les pay
eSkment leurs opinions et leurs souhaits au sujet des questions, qua. selon
eux, devraient etre examines par la Conference.

■W. S'asissant de l'ordre du jour provisoire dont la Conference serait saisie,
un'grcupe pSparatoire intergouvernemontal s-etait reuni a New York en fevrxer
^f Ion rapport publie sous la cote e/5096 contenait notaoment une recom-

^ a Lordre du jour provisoire de .la Conference, f^™*™
d lt generale et de p

ive a Lordre du jour provisoire de .la , f^
nait l'examen de quelques questions de politique generale et de pnncipe qui,
x™?!£ ^S ti d la decxS1on que le Con

nait l'examen de quelques questions de politique gee
extant™?d!o£ n^avaiSt pas ete mentionnees dans la decxS1on que le Con-
seil economiquo et social avait adoptee en mai 1970, a savoir :

"Les choix a effectuer en matiero de politique dQs transports pour ce
qui est de l'emploi des conteneurs dans les transports xnternationaux

combines;" ot

"La situation presento en cc qui concerne la normalisation Internatio
nale des conteneurs, compte tenu des travaux consacres actueilemont
a la cruestion par des organisations international non-gouverncmen-

tales, et dans la perspective d'un renforcement de la cooperation en
matiere de normalisation dans les transports international par con-

teneurs."

35. II apparteindrait au Conseil a sa session de mai 1972, ^
a celle de juilltft 1972, d'arrgter l'ordre du jour provisoire

rence serait saisie. ,. :' -

36. M. D.T. Edwards, represents de l'CMCI a presente le W?l* *• 2
inUrnLtionale sur la securite des transports par conteneurs (CSC) elabore en
commun par l'CMCI et la Commission economise pour 1'Europe. II en a decrxt
1'evolutio, la raison d'Stre, le champ d'applxcation ?t les prxncxpes fonda-
mentaux et s'est refere aux documents e/COHF.59/4 et 59/3/Add.2. Le pro0et de
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ternationalf seounte des contonouis qui entraVorait le trafio in-

S 3

^S:5?xSSSsJUS pour lo tra^porSri^. 1IeX°eptlon des oontoneure speoiale.nont oot>-

iplsfis
contraotants oommo ayant la Ao valeur qu'un a^remcnt signi?

ie par

l
son oontrt!le periodique pendant ses deplacemonta,

a-1

conditions imposeGs pour lGs cssais.
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44. Plusieurs representants se sont preoccupes do la question de l'empotage
des conteneurs et ont note avec satisfaction quo lee redacteurs de la Con
vention partageaient leur souci au point de fairo valoir dans 1© texte tan-
nexe II, Introduction) la necessite d'arrimer les marchandises dans les con-

tcneurs conformement aux regies de l!art. On a indique que le problerae do
l'arrimago des cargaisons tenait dans une grande mesuro a l'habilite de ceux
qui en etaient responsables ainsi que du choix des techniques ot quo les re
dacteurs de la Convention estimaiont qu'il conviendrait de proposer a l'examon

de la Conference sur les contoneurs une resolution speciale a cc sujet,

45. Deux representants au moins so sont inquietes dc l'absenco dans la^Con
vention do dispositions stipulant que los conteneurs gravement endommages

dans le transport devraient subir de nouveaux essais,

46. En reponse a cettc question, on a fait valoir qu'il etait tres diffici
le d'incorporer dans une Convention internationale des procedures precises a

oet effet etant donne que la necessite dG procedor a des essais de ce type
dependrait de l'etendue des dommages et des reparations apportees et do ce
fait, il ssagirait avant tout d'un probleme d»exploitation a resoudre par

le proprietaire du conteneur qui etait rcsponsable de ce dernier en vertu dc

la Convention,

47. Telle qu'elle etait redigee, (article VI, paragraphe 1), la Convention
n'excluait pas, dans le cas de conteneurs qui presentaient un risque mam-

feste pour la securite, la possibility pour un contrSleur d'exiger qu'il
soit procede a dGs essais pour verifier que l'etat du conteneur etait satis-

faieant avant sa remise en service.

48. Un representant a demande comment un pays qui achetait des conteneurs

dans un autre pays pouvait etro assure quo le conteneur qu'il^commandait^
etait sur, ssil n'avait aucun megren de le contr^lcr par lui-momo* II lui .
a ete repondu quo lorsqu:il commendait des conteneurs, l!aohcteur pouvait

insister pour quo le fabricant livro des contenours agrees, conformement
a la Convention, par l:administration dsun Etat contractant ou par un orga-

nisme agissant on son nom- On a aussi precise qu'en vertu de la Convention
les conteneurs ne devaient pas necessairement Stre agrees par l'E"tat conxrac-

tant dans lequel ils etaient fabriques. Par consequent, un Etat contractant

acheteur pouvait prendro des dispositions pour agreer les conteneurs dans le

pays du fabricant et ssassurer ainsi que les conteneurs avaient ete agrees

conformement a la Convention,

49. Un representant a indique qu'il s'intercssait tout autant a la securite

d1exploitation dans le transport routier des conteneurs (par oxemple, limitGs
de poids ot de hauteur) et des incidences des gros conteneurs sur 1'infrastruc-

ture des transports des pays en voie dG developpement qu'a la resistance struc-
turale de conteneur. On a repondu que la Convention ne s'appliquait qu aux

normes do structure du conteneur lui^neme et ne visait pas a unifier les di-
verses normes nationales applicables aux vehiculos de transport routior.
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50. Un represcntant a fait observer quo la definition du contcneur tolle

qu'ello figuredt dans la Convention 3ur la securite etait differente de
celles de la Convention douaniere en cc qui concernait les dimensions maxi™

males. II a c-stime qu'en alignant les deux definitions, on pourrait pout—

otre uniformiser les procedures d!cssai .ot dsagrement des conteneurs,, II

lui a ete repondu que bien qua Igs deux Conventions prevoicnt l*essai et

l'agrement, lGur objet etait essenticllement different ot il etait normal

que les definitions fixent des dimensions maximales differentes, Lorsqu*on

a elabore la Convention sur la securite on avait estime qu'elle no devait

pas S'appliquor aux innombrablos petits conteneurs ou cmballagefc qui pouvaient

etre utilises pour lc transport sous scelles de marchandisesv car lc trans

port de la raanutention des petits conteneurs no soulevait pas do problemes

extraordinairos de securite.

51. Repondant a une question concernant le stockage approprie dos marchan—

dises a l'interieur des conteneurs ot les conditions do securite, M. Edwards a

declare que la convention s"appliquait uniquement a la securite des conteneurs

et ne couvrait pas les marchandises qu'ils ronfarmaient.

52B On a souligne que les conteneurs endommages pouvaient etre repares sur

palce ot une question a ete posee concornant les essais et la certification

dans co cas< On a indique que le projet de convention no comportait aucun

article a Co

53* Sur la base du paragraphe 52, on a demande que I1on definisse lo dogre

de reparation qui pouvait otre accepte. En outref on a souligne que la cir

culation des conteneurs repares pouvait presenter un problenie et faire l'ob-

jet dfun refus, et que par consequent des raesures devaient etre prises pour

regler cette question.

54- M« Edwards a signale que les materiaux locaux africains pouvait etre

utilises pour Xa fabrication des conteneurs, a condition qu!ils satisfassent

aux essais requis-

Point 7.2O2 de lTordre du ,jour ; Pro.jet dc convention sur le contrat dp trans

port combine (TCI-Q

a) Aspects .juridiques

55« M. Hennebicq, do l'UNIDROIT,- a fait un expose, sur les elements juridiques.

de la convention TCM proposee concernant les responsabilites de l!utilisateur

(CTO) et sur les rapports avee les autros organismes s'ecoupant do l?expedition;

en tenant compto du fait que-cette convention etait negociable et nfetait nulle—

ment obligatoire.

56. II a indique que depuis toujours( les comraerc9ants obliges de deplacer

leur marchandiseSt notamment dans les relations inter-continentales, devaient

emprunter au moins deux modes de transport et utiliser divers services (notam--
ment l:entreposage) entre leurs points de depart et de destination, A cette

fin, ils devaient stipuler avee chacun d!cntre cvux, des contrats particuliers.
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Ces transports et services etaient juxtaposes, d'ou le nom dc "segmentation",

Mais en pratique, ces marchands s'adressaient a des intermediaires qui nti--

pulaient pour eux les contrats necessaires, comme de simples mandataires et

sans assumor aucune responsabilite personnelle*.

57. Les inconvenients de la segmentation etaient evidents et nombreux nc-

tamraent en cas do dommage subi par les marchandises, quand il fallait re-

perer le responsable et en obtenir la reparation. Le marchand souliaitait

done avoir en face de lui un interlocuteur valablo, un hemme de confiance

disposant d'une organisation efficace, qui serait en mesure de lui garantir,

generalement du coeur d'un continent au coeur d'un autre? que ses marohan—

dises arriveraient intactes a destination,

58, II voudrait stipulcr aveo cet organisateur d'un type nouveau de contrat,

lui aussi nouveau : le contrat do transport combine. On proposait qu'il

s'agisse d'un contrat unique remplacant la multiplicity des contrats qu'il

devait stipuler sous l'eropire de la eegmentation et qui contiendvait, de la

part de cet organisateur du contrat do transport combine* un engagement de

garantie depuis la prise en charge des marchandi£-es chea lfexpediteur lui-

meme jusqu'au moment do leur livraison. Aux tennes de ce oontrat l'organisa-

teur accepterait une responsabilite directe en cas do perte, d:avarie ou de

retardf sous reserve de ses recoure eventnels contre le responsable reelj

que l!ayant droit ne devrait desormais plus rocheroher, Oe serait en fait un

contrat p-rouve* par un document que les banquos accepteraicnt pour le credit

documentaire. L'e^periencc de pres d*un demi-siecle eoulignoit qu'on no

pouvait atteindre des resultats aussi importants,. pour la defense de la

marchandise et de ses ayants droit, notamment en ce qui concernait la res—

ponsabilite, par la voie de simples accords prives, ceur qui devaient sti

puler de telr; accords etaient habitu-llement situes a d^B niveaux economi-

ques differents. L'echec, au cours des 20 dernieres annecs, de l^cxtention

aux transports combines des connaissements directs bien connus dos mariti-

mes, en fitait un temoignage. .

59* II semblait des lors que le seul remede vraiment efficace ne pouvait

etre qu'un accord international stipule au niver.u des gouvernements, pl"^s

precisement, une convention Internationale ayanb .pour objet le nouveau

contrat unique, le contrat de transport combine, Cetto convention regie—

rait la question d!une maniere bine equilibree pour ies interets er. pre

sence et ses dispositions seraient imperatives, c'est-a«dire, non suscepti—

bles d'etre modifiees par los parties, souvent sous l'influenoe n.e la plus

forte d'entre elles.

60. Depuis 2o ans deja la necessite d'une telle convention avait apparu tant

pour les milieux du commerce international qu'aux yeux des gouvernements.

C'etait que I'avenement de ce qu'on avait appele - peut-etre un peu pempeuse1"

ment - 1'ere des conteneurs etait venue s'inserer dans octte evolution en cours

et donner une forte propulsion a ce processus d-'unifioa+ion juridique qui etait

deja en plain developpement.
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61. On avait pu voir a 1'instant quUl y avait transport combine de marchan-
tr,n^n^r °elleS^1 talent transports successivement par deux modes d8
transport au moms (non pas deux moyens ou engins de transport). Le fait
qu en cours de route il y ait ou non transbordement de oes marchandiseS (ou
rupture do charge) etait indifferent. Cela etant, il etait permis de dire

I1 ?°Ur PluPart» lee transports par containers empruntaient plus d'un
mode de transport et entraient done sous le chapeau general des transports
combmes. Par contre, 1'inverse n'etut pas vri T l t

sous le chapeau general des transports
combmes. Par contre, 1'inverse n'etut pas vrai. Tons les transports com- ■
Dines ne se faisaient pas par conteneurs. Notamment pour les pays en voie
de development, nombreux seraient les transports combines qui continuoraient
a s effectuer par les moyens et suivant les modeles classiques, c'est-a~dire.
avec transbordement. " ' e'

62. D'ailleurs les problemos suscites par lee conteneurs et autres unites de
charge, notamment sur le plan de la responsabilite, etaient-ils vraiment si ■
reyolutionnaires ? II etait permis d'en douter. De tout temps. les juristes,
notamment mantimes, avaient du faire face aux problemos poses par des colis
ou caisses hermetiquemOnt fermesr dont le contenu echappait au contrSlc du
transporteur qu»il fallait transborder, remettre mSme a d^autres modes de trans
port. Quand 1 une de ces caisses etait endommagee, il appartenait touiours a
celui qui reclamait dGs dommages-interats, de prouver (chose fort difficile) -
alors comme aujourd'hui pour les conteneurs - qucl etait celui dee partici
pants a la chaSne des transports qui en etait lo veritable responsable- En

°aS J?.C °ette preuVG» ce reclamant victime du dommage - alo^s comme
aujourdthui encore - etait leB mains vidcs. En d'autres termes, son assureur
restait sans recours. Et toute 1'operation etait en fin de compte fort one-
reuse pour cette victime»

63. Des les annees 50, les organisations internationales et plus directement
10s Etats eux-memes, avaicnt ontrepris de donncr une reglomentation uniforme
au contrat de transport combine. L'histoire de cos efforts etait expose dans
le document E/COHF,59/3, Add.1 a 3. Dans ces travaux on n'avait jamais fini
par placer un signe d'egalite entrG les transports par conteneurs et les trans
ports combines. Cet element interesserait sans doute tous cGux qui etaient
appeles a se pencher sur le projet de Convention, dont le titre mome - TCM -
indiquait des l'abord qu'il avait pour objet le transport combine de marchan-
dises,

64. Le fait mSme que la partie essentielle du projet de Convention TCii etait
consacree au regime dc responsabilite applicable a l'organisatour du transport
combine, que cetto Convention instituait et appelait entrepreneur de transport
combine (.ETC) offrait plusieurs variantes,- meritait une mention particuliere.

65. Le rapports dans lesqucls 1'ETC etait implique so presentaient sous un
double aspect, ou mieux encore a deux niveaux en principe netteraont separes
et non communicants. D'un c3te, on trouvait 1G rapport contractuel d'un type
nouveau qui s'etabliEEait entro l'ETC et l»ayant droit a la marchandiscs -
chargeur, destinataire, porteur du document dG transport combine (document CT)e
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De l'autre, il y avait les multiples rapports contraotuols intervenant neces-

sairement entre 1'ETC et les transportours et- fournisseurs de services aux-

quels il devait s'adresscr pour 1'execution du contrat do transport combine

a laquclle co meme ETC s!etait engage,,

66, Comme l'indiquait en detail la documentation distribute au sujet du
projet TCM, lo systeme de responsibility sur lequel le projet TCM etait

fondamentaleraent base etait le systeme dit "reseau", Ce systeme pouvait se

resumer commo suit : si l'ETC prouvait ou le dommage (perte, avarie ou re

tard) avait eu lieu, on lui appliquerait la Convention ou la loi qui gouver—
nait le transport ou le service ou s1etait produit ce dommage- Si, au con-

traire, l'ETC ne pouvait prouver ou le dommage avait eu lieu (dommage occulte),

il en repondrait aux termes de la responsabilite prevue dans la Convention

elle-memo. Toutefois, au dernier stade des discussions concernant leprojet de

TCM, une variante avait ete proposee pour le systeme de responsabilite de la
Convention. Selon cette variante qui proposait un systeme de responsabilite

dit "uniformo", le seul ETC serait tonu pour responsable en cas de dommage,

peu importait ou, quand. comment, entre les mains de qui et sous 1'empire de

quelles regies oe dommage s'etait reellement produit. Puisque ce systerae
n'avait ete propose qu'a la derniere reunion mixte CEE/OMCI, il n'avait pftf
faute de temps, etre approfondi dane ses effets et consequences. La raeme

remarque'sfappliquait une autre proposition, elle aussi fait© a cette meme
session, qui ^onstituait une variantc au systeme reseau, proposee par la
France <■

67, La constatation generale qu'il etait permis de degager sur ce point,
etait qu'on se trouvait en presence d*un eventail dvoptions quant au pro—

bleme central de la responsabilite de 1!ETC, ce qui refletait sans doute

certaines incertitudes. Mais cette faculte de choix quant au regime de res

ponsabilite, laissee a la libre decision des Etats auxquels reviendrait fi-

nalement le dernier mot a la conference diplomatique, pouvait etre considered
pluttH comme un avantage qu'un inconvenient,

68, II convenait de remarqTier, a cG propos, que le projet se presentait as-
sez differemment des autros conventions en matiere de transport. Celles-ci

etaient generalement la consecration de pratiques commerciales deja largement

consplidees, Sur 1G terrain des transports combines^ par contre, la pratique
n'avait, en fait, generalement pas ose depasser la segmentation. Les pointes

les plus audacieuses de cette pratique, d'ailleurs toutes recontes, n*allaient

pas au--dela dfun systeme reseau prudent. C ^st-a-dire, done, qu'en abordant

la ma,tiere, on s'aventurait necessairement en pays neuf et que le projet devait
eviter de so presenter des l:abord, sous un aspect definitif.

69=. II etait done logique - et e'etait sans doute un avantage - que la conven
tion projeteu nfait qu'un caractere proyisoire et facultatif. Provisoire,

parce qurelle serait obligatoirement revise'e* dans un delai relativement court,
des qu'elle aurait subi le feu de 1'experience et a la lumiere de cello-ci.
Pacultatif, parce quo, loin'de reglemeiiter en detail le contrat nouveau et ses
moindres applications (comme dfautres conventions bien etablies), ce projet
avait essentiellement pour objet un regime ct un papier y lie - le document

CT - recu de la marchandiso, preuve de ce contrat particulier et. le cas echeant
aussi titre negociable. Liee a l'existence de ce document, il n'-y avait pas
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dApplication de la convention sans document CT, et Remission du document
CT en pouvait se faire que de ^accord commun des deux parties, chargeur et
ETC, Sans cet accord, pas de document et done pas duplication de la Conven
tion, 3t le caractere facultatif s!etendait memo a la negociabilite du do-.
cument CT, que les parties auraient a declarer expressement negociable ou non,
sous pcine d'exciure ^application meme de la Convention. Par contre- des
que la Convention s'appliquait, ello etait imperative en toutes ses disposi
tions, les seules derogations possibles etant les avantages supplementaires
que 1»ETC accorderait a l'ayant droit a la marchandise.

70. La nette separation a. deux niveaux entre, d'une part, les rapports de
l'ETC avec les ayants droit a la marchandise et, de l'autre, ceux dG l'ETC
avec les transporteurs et les fournisseurs de services, apparE-issait utile,

notammeiit sur le plan theorique, afin d'eviter des conflits avec d'autres

instruments internationaux. Cette separation n'etait pourtant plus total©-
ment etanche - ce qui aurait da gtro prejudiciablc a l'usager - depuis quo

1g projet revise autorisait l'exercice de droits eventuels deel'usagor i
I'encontre des prestataires cocontractants de l'ETC.

71. Un roxtro aspect marquant de la Convention etait son large ch?_mp du
plication, II suffisait, pour cette application, d'un accord des parties
sur Remission d»un document CT, specifie ou non, relatif a un oontrat de
transport combine de marchandises dont les lieux de prise en charge at de

livrai-son etaient situes dans deux Etats differents, memo non contractants,
DTun cQte, cotte lib©rte peut presenter des avantages pour le commerce in
ternational en raison de la souplosso qui pourra caracteriser le nouveau
document qui lui cst ainsi offert. Mais, d'autre part, cette meme liberte
peut nsartnoins donner lieu a des hesitations de la part de certains Etats

pour qiii le rattachement traditionnel a un lien territorial consti-jue nnQ
base utile et une protection importante pour leurs interets.

72. II fallait observer quo cette meme liberte se retrouvait a i^ogard des
indications a porter sur le document CT, '>d.Fsees pour la plupart a la vclon-
te des pai'ties. Enfin - autre avantage encore - la Convention coneaci-ait la
liberte des parties de choisir, selon leurs besoins, un document CT nagociable
ou non. En tout cas, si le document CT devait etre negociable, la Convention

avait fait en sorte qu«il repondo aux conditions generalement exigees ^e titi-es
de ce genre par les institutions de credit.

73. ^Par ailleurs, la Convention poursuivait essentiellement des butG do droit
prive (la reglementation de la responsabilite contractuelle du nouvel inter-
mediaire qu'elle creait), Ello se gardait de s'immiscer - et olle le disait
dans une disposition speciale a lfarticle 17 - dans les prerogatives des Etats
contractants qui pourraient etre desireux de reglementer, par des me&ures de
droit public ou administratif, les activites dos ETC sur leur territoire : par
exemple, par voie de licences, patentes ou contrSles sur lfacces a la proies«
sion s d3 garanties d'ordre financier ou de qualifications professioiinslles; de
dispositions fiscalesr etc..
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79. En raison des rapports entre cette Convention et les autres conventions
etablies concernant les types de transport, les travaux se poursuivraient
entrc les parties concernecs, afin de remedied a toute contradiction.

b) Incidences econcmiofues ■ •

Documents de reference : e/CONF.59/3 et Add.1 a 3; e/C0WF-59/17 et Corr.1
et 2; s/cONF.59/19 et e/CONF.59/21, reproduisant le document E/5111.

80. Lors de sa session de mai 1971, 1© Conseil economique et social des
Nations Unios, apres avoir examine une resolution adoptee par la Commis-
sion des transports maritimes de la CMJCEi) 1/ a sa cinquieme session, avait
decide qufil faudrait entreprendre une etude (tdes incidences economises

quo la Conventi.n TCM peut avoir, en particulier sur les pays en voie de

developpement".

81. Cette etude avait ete faite mais, en raison notamment de sa longueur,
il faudrait un certain temps pour la traduira dans les langues de travail,
la reproduire et la distribuer dans son integrality. Dans 1'mtervalle, le
Siege dG ^Organisation dGs Nations Unies avait publie un document contenant
un resume des conclusions de 1"etude ainsi que des reponses a dGs questions

it d s (E/5111
un resume des conclusi e q
sur lesquelles certains gouvernemonts demandaient des precisions (E/5111
aussi distribue en tant que document de la Conference sous la cote E/CONF.59/21).

82. Les conclusions auxquelles 1'etudo avait abouti laissaient un large
champ a des enqueues au niveau national, cempte tenu de la situation parti-
culiere de chaque pays; en vue de determiner dans quelle mesure I1entree en
vigueur de la convention envisage^ affectGrait les interets de chaque pays

concerne, en situation de concurrence ou de monopole (de fait ou non)0

83. Lg Conseil ^conomiquo ct social avait adopte a ce sujet une resolution 2/
dans laquelle il invitait "la Commission des transports maritimes de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpement, les commissions

economiques regionales, le Bureau economique et social dcs Nations Unies^a
Beirut et I1Organisation intergouvernementale consultative de la navigation

maritime a reexaminer la question enttenant cornpte des resultats de lfetude
afin de voir si le projet do convention sur 1g transport international com

bine de marchandises ou d'autres projets sont prets pour un examen sur le

plan international".

84. Du fait que la session speciale dc la Commission des transports maritimes
de la GMUCED aurait lieu durant la premiere semaine du mois de juillet 1972,
le Conseil economique ct social (qui se reunirait aussi en juillet 1972) ne
pourrait examiner cette question avant ce moment-la.

1/ Resolution No,17 reproduite a lfannexe 2 du document E/'COHF,59/19«

2/ Resolution 1568(l)7 paragraphe 8.
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94. _Les inspections, les cssais et la certification pouvaient egalement
TZ **«**'?"»>*** international ou de la legislation Rationale

Tcon? SS °Orte^UrS de?tin- ™* transports do marchandises d
ou do conteneurs isoles ou refrigeres utilises pour l0 transport des

TJaf f aUSSi " °^&inea ■»*» »". P- ** ad.inist'ratioL
ou los compagnies aeriennes.

95. Afin d'evitcr a toutos lQs partios interessees touts perte de temps et
de ressouroos, certains pa,ys appliquaient deE procedures g^otales uni?ilef
™ ^S rerSr °°"ditiOnS- C'dtait U c-entiollofont uS prool me in-

la nationalisation sorait ontravee si les exigences dos accords

■»

^Boiitiri^iSu1 i^^?*09' ^"^'ello elaborait des accords ou des
resolutions comportant des dispositions relatives a l<inspoction/-
ota la certification, deciderait pcut-8tre d'accorder une at"ti
Here a la neoessite d-harmeniser les dispositions pertinents?

Xdenti'fication nt

umgnts de reference. : E/COWP.59/7 et E/COHP.59/15 et Add 1

L 'Organisation international
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annexe
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100. Afin d'evitcr qu'il puisse y avoir repetition (ou multiplication) dans
divers pays du mcme code indicant lc proprietaire, le Bureau ^ternat""^;
S oontoLurB (BIG), en collaboration avec eortainjB °W*J"?? f£
d'enrogistrement, avait etabli un systemo d'cnregistremcnt centralise dcs

des des proprietaircs.

a.

101. II semblait que les exigences commercialos
les rccommandations de l'ISO, par le code propose une

nitivement mis au point et par le systems etabli par le Bureau
des conteneurs. Cepondant, la question sc posait dc savoir si les
prevues dans la recommandation de 1'Organisation Internationale de
S et le oode propose seraicnt suffisants pour repondrc aux exigences des
accorL intomationaux en vigueur ou envisagee, et des legislations nationals.

102. Pour savoir si les conditions etaient remplies a cet egard, il fallait
tenir compte notamment des considerations suivantes :

Valeur dn l'information indiquee. Par exemple, 1'indication du ■
pays oil le proprietaire du conteneur est enregistre est-elle signi
ficative a dos fins officielles ? Ce pays pout n'Stre ni lepays
de fabrication, ni lc pays ou le contcnour a ete approuye, ni les
pays dans lequel lo conteneur a ete definitivement importe (droits

et taxes payes);

b) m^^.^nt flflS rnnsei^nements indiques. Pour prendrc un cas extrSme I
^ si un proprietaire indiquait a dessein ou par inadvertance un ren-

seignement errone, il ne serait pas coupable devant la loi;

c) m^ h»a 1.R donnens indiqiiera sont-ellos mauiaee a des fins offi-
7 ciellcs ? Le document e/C0HF.59/7 indique certames exigences des

aocoTdi intergouvornementaux en vigueur ou envisages 1/; d'autres ^xi-
gences peuvent Stre imposees par la legislation Internationale,

Une evaluation etablie de oette maniere aboutirait peut-$tre a la o»
£ si le code propes. par 1'Or^-tion^o^i^e^o^aU-

pouvait donner des indications

une cortaine hauteur (8 piods ou 8 pieds 6

1/ Les donnees figurant au paragraphe 6 de ce document doivent gtro ^
J conformement au nouveau Proj6t de Convention proposee sux la secunte

transports intormodes par oontencurs (e/CONP.59/13'ot Add.2).
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120* La necossite dG documents speciaux destines a satisfaire aux exigences

dc gouvernements concernant le transport par contenours no constituait pas

un sujot d'unc aussi grando actualite qu'il y a quelquos anneos.

121. Les utilisr.teurs des contencurs pouvaient, pour des raisons d'ordrc

commercial, oxigor un document (manifesto) afin do s'aseurer quo les marchan--
disos soient chargees dans ohaquo contenour. Cc document, a condition qu'il
contienne lee donneos neccssairos indique©s de maniero acceptable, pouvait
etrc utilise a des fins offioiellcs, (par cxemple pour les contrSles doua-

niers et los contrSles sanitaires)*

122. Ce qui importait pcut-otre le plus pour les gouvernements et les autres

parties interessecs, e'etait quo, dans la mesure du possible, 1g nomlDre de
documents utilises pour les transports international!*: soit reduit au minimum^

On pouvait y arrivor dans une largo mes ure grace a une forme de normalisa

tion selon laquelle un document do base, reproduit en autant d'exemplaires

qu'il le fallait, pouvait etro utilise a plusiours fins, voire k toutes les
fins, de fa9on a repondro aux neccssites relatives aux echanges et aux trans

ports internationaux. Ce principc eta.it valable, mutatis mutandis, lorsque

l'enrogistrement ot la transmission des renscignemonts etaient offectues au

moyon du traitemont automatique dos donnees.

123. Cotto normalisation pouvait etro assuree par exemple en faisant en sorte
quo les documents soient conforraes a le formule-cadre etablie paria Commission

economique doc Nations Unios pour 1'Europe et largoment utilisee aotucllement

dans le mondc entiera - .,

124« Si lfon adoptait cot to pratique concernant les transports nationaux par

conteneurs, .1 no semblait pas qu'elle donnerait lieu a des problemes que les

autres formes de transport international no posaiont pas

125, Des gouvernemonts avaient suggere quo la Conference prenne^dGs mesures

dans deux directions : a) assurer un eohange d.e rensoignements a intorvalles

reguliers concGrnant les documents relatifc aux transports par oontoneurs

adaptes au traitement electronique dos donneoss Ta) assurer quo le 'Tocumont
CT prevu par la convention COM soit aligne sur la formule-cadre de la CEE,

126, D!autre part, on constatait que le Oroupe preparatoire intergouvernomen-

tal qui s'etait reuni en fevrier 1972 pour preparer un projet d'ordre du jour
provisoirc pour la Conference nlavait pas inclu la question des documents
commc point distinct dans le projet qufil avait recommande au Consoil econo

mique et socia.1. Les documents n'etaient mentionnes qu'en ce qui concernait
l^harmonisation des dispositions figurant dans la convention sur la securite

et la convention douaniere-

127, Bes questions ont ete soulovecs concernant lcs probleracs qui se posent
lorsque lc contoneur ronfermo plusieurs marohandises dostinees a dec clients
differents. Les experts des Nations Unies ont explique quo le document type
peut comportor des annexes pouvant etre utilisecs lorsque les raarohandises ren-

fermees dans le contenour sont fraotionnees. Be memet la methode classique do
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139. Apres un brGf debat, le rapport a ete adopte

1/ E/COIJP.59/1O, annexe.
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